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Texte de la question

Mme Josiane Corneloup appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur le métier de
perfusionniste en France. Les perfusionnistes, souvent oubliés, occupent une place indispensable lors du déroulé des
chirurgies cardiaques. Spécialistes de la circulation extracorporelle (CEC) ces derniers prennent en charge les
fonctions respiratoire et cardiaque des patients contribuant à leur survie. On compte quelque 300 perfusionnistes
pour environ 39 000 patients bénéficiant d'une CEC. Toutefois, ces perfusionnistes, ne possédant pas de formation
initiale commune, voient leur expertise dévalorisée et leur statut rattaché au métier d'infirmier. Tout en sachant que
la désertification de ce métier représente une mise en danger de la chirurgie cardiaque, elle lui demande donc si la
création d'un statut national encadrant la pratique du métier est envisagée par les autorités publiques.
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